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Il appar tient à un agent public qui soutient avoir été victime
d’agis se ments consti tu tifs de harcè le ment moral de soumettre au
juge des éléments de fait suscep tibles de faire présumer l’exis tence
d’un tel harcè le ment. Il incombe à l’admi nis tra tion de produire, en
sens contraire, une argu men ta tion de nature à démon trer que les
agis se ments en cause sont justi fiés par des consi dé ra tions étran gères
à tout harcè le ment. La convic tion du juge, à qui il revient d’appré cier
si les agis se ments de harcè le ment sont ou non établis, se déter mine
au vu de ces échanges contra dic toires, qu’il peut compléter, en cas de
doute, en ordon nant toute mesure d’instruc tion utile. Pour appré cier
si des agis se ments dont il est allégué qu’ils sont consti tu tifs d’un
harcè le ment moral revêtent un tel carac tère, le juge admi nis tratif
doit tenir compte des compor te ments respec tifs de l’agent auquel il
est reproché d’avoir exercé de tels agis se ments et de l’agent qui
estime avoir été victime d’un harcè le ment moral.
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Pour être quali fiés de harcè le ment moral, de tels faits répétés doivent
excéder les limites de l’exer cice normal du pouvoir hiérar chique. Dès
lors que la répé ti tion de faits n’excède pas ces limites, une simple
dimi nu tion des attri bu tions justi fiée par l’intérêt du service, en raison
d’une manière de servir inadé quate ou de diffi cultés rela tion nelles,
n’est pas consti tu tive de harcè le ment moral.
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La cour a estimé que les éléments de fait de cette affaire, même pris
dans leur ensemble, s’ils révèlent une situa tion éminem ment
conflic tuelle au sein du service de méde cine nucléaire de
l’établis se ment de santé dans lequel était affecté le prati cien
hospi ta lier appe lant, ne sont pas suscep tibles de carac té riser
l’exis tence d’agis se ments répétés de harcè le ment moral à
son encontre.
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